
 

Une Assemblée Générale 2026 
avec des engagements forts

 

L’Assemblée Générale de la Fédération des chasseurs de la Manche s’est tenue le
samedi 18 avril à Condé-sur-Vire 📍. 

450 participants — chasseurs, responsables associatifs et partenaires
institutionnels — étaient réunis pour ce temps fort de la vie fédérale 🤝.

Chaque année, ce rendez-vous permet de faire le point sur les actions menées
par la Fédération . 
Concrètement, il s’agit de présenter les missions techniques (suivis de la faune
🐾 , accompagnement des territoires 🌿 , actions environnementales 🌱 ,
formations 🎓…), les aspects administratifs, mais aussi de valider les comptes de
l’année écoulée et de voter le budget de la saison à venir 💼.

Le lièvre : une décision importante ! 🐇

Parmi les sujets abordés, la situation du lièvre a occupé une place centrale. Les

visualiser dans un navigateur



suivis réalisés sur le terrain, complétés par une enquête auprès des chasseurs,
montrent une baisse notable des effectifs dans le département .

Face à ce constat, une mesure de gestion a été proposée puis adoptée à 65 % ✔️ :
limiter la chasse du lièvre aux trois premiers dimanches à partir de l’ouverture
générale.

L’objectif est clair : adapter la pression de chasse à l’état des populations

pour favoriser leur maintien 🎯. 
Cette décision illustre la volonté des chasseurs de s’appuyer sur des données
concrètes pour ajuster leurs pratiques et préserver durablement l’espèce et sa
chasse 🌍.

D’autres actions au service d’une chasse responsable

L’Assemblée Générale a également permis de revenir sur plusieurs actions
menées au cours de l’année :

- La  sécurité à la chasse 🔐 , avec une intervention de l’Office français de la
biodiversité (OFB), rappelant les bonnes pratiques et les gestes à adopter.

- Les Journées de la biodiversité et de la ruralité 🌾 , qui ont rencontré un réel
succès auprès du grand public avec 11 000 visiteurs en 2025 👥 ;

- La gestion des populations de grand gibier 🦌, avec des résultats positifs pour le
chevreuil et un suivi attentif du sanglier et des dégâts engendrés ;

- Le suivi scientifique 🔬, illustré par l’étude en cours sur cinq canards équipés de
balises GPS 🦆, permettant de mieux comprendre leurs déplacements.

Un engagement reconnu

En conclusion, Monsieur le Préfet, présent tout au long de l’Assemblée, a salué
le travail des chasseurs 👏. Il a notamment souligné leur implication quotidienne
dans la gestion des territoires et leur contribution à l’équilibre entre activités
humaines et biodiversité ⚖️🌿.

OPÉRATION « MIRADORS »
 



La Fédération des Chasseurs de la Manche envisage de proposer des

miradors de battue en kit à tarif préférentiel

👉   Pour lancer cette opération, un minimum de 500 miradors doit être atteint
auprès de notre fournisseur.
Caractéristiques du mirador :
✔️ Kit complet avec plan de montage et visserie incluse
✔️ 4 marches
✔️ Bois de pin maritime (classe 3 naturelle – diamètre 8,5 cm)
✔️ Hauteur totale : 2,50 m
✔️ Hauteur du plancher : 1,50 m
✔️ Dimensions du plancher : 85 x 90 cm

Prix : 100 € TTC / mirador

➡️ Aucun minimum ni maximum de commande

Afin d’évaluer l’intérêt sur le département de la Manche, nous lançons ce
recensement.

Date limite de réponse : le 08 mai 2026

À savoir : si l’opération est validée, les miradors seront à récupérer au siège de la
Fédération à Saint-Romphaire, début juillet (modalités précisées ultérieurement).



Coupon-réponse disponible ici

La DDTM recherche un louvetier pour le sud Manche

Si vous êtes intéressés, vous pouvez candidater auprès de la DDTM de la
Manche.

Candidater

 

Chasse du sanglier
 

https://fdc50.com/wp-content/uploads/2026/04/Operation-miradors.2.pdf


Depuis le 1er avril et jusqu’au 31 mai, vous pouvez faire une demande auprès
de la DDTM pour tirer le sanglier à l’affut ou à l’approche dans le seul but de
protéger les semis 🌱. 
Du 1er juin au 14 août, il est également possible de tirer les sangliers à
l’approche ou à l’affut sur autorisation de la DDTM.

👉 Pour faire la demande d’autorisation, cliquez sur le bouton ci-dessous et
retrouvez le document intitulé « AP Chasse anticipée sanglier 2026 »

Faire ma demande d'autorisation

 

Des canards équipés de balises GPS !
 

https://fdc50.com/documentheque/#42-34-wpfd-grand-gibier-chasse-anticipee


Cette année, le pôle migrateur de la FDC50 a équipé 5 canards de balises
GPS (3 canards souchets et 2 canards pilets) afin de suivre leurs
déplacements 🦆.

Ces données essentielles permettent de mieux connaître leurs voies de
migration, leurs zones d’hivernage et de nidification, mais aussi, à une
échelle plus locale, de mieux comprendre la fonctionnalité des milieux et les
échanges entre les réserves 📍.

Leurs données seront précieuses et utiles au monde de la chasse 📊

 

Concours photos 2026
 



Dans le cadre des journées de la biodiversité et de la ruralité prévues les 27 et
28 juin 2026, la Fédération Départementale des Chasseurs de la Manche
organise son traditionnel concours photos sur le thème  « La biodiversité à

portée de main », regards autour de nos maisons, nos fermes normandes.📸

Vous avez de belles photos et vous n’êtes pas un professionnel, n’hésitez pas

à nous envoyer vos clichés en lien avec la thématique.✨

📩 Les photographies doivent être envoyées par mail
à  ismael.lecrivain@fdc50.com  avec l'ensemble de vos coordonnées (nom,
prénom, adresse, n° de téléphone).

mailto:ismael.lecrivain@fdc50.com


ℹ️ Pour plus d'informations, vous pouvez consulter le règlement du
concours ici : 

Règlement du concours

 

Congrès des chasseurs de bécassines
 

Le samedi 11 avril dernier, 57 personnes ont assisté au 40ème anniversaire

du Club International des Chasseurs de Bécassines (CICB) 🎉. 

https://fdc50.com/journees-de-la-biodiversite-et-de-la-ruralite-2026/


Cette journée consacrée entièrement à la bécassine était aussi l’occasion de
réunir les membres pour leur assemblée générale. De nombreuses
thématiques ont été abordées, notamment le baguage, le suivi de l’espèce et
l’évolution des populations 🐦.

Nous sommes fiers d’avoir pu accueillir ce réseau de passionnés dans notre
département et les remercions pour la qualité et la richesse des échanges
lors de cette journée 🤝.

 

LES FORMATIONS
 

Les Formations :

🦺 Formation décennale

📅 Lundi 18 mai de 9h00 à 12h00 ou de 13h30 à 16h30
📅 Samedi 6 juin de 9h00 à 12h00 ou de 13h30 à 16h30
📅 Lundi 6 juillet de 9h00 à 12h00 ou de 13h30 à 16h30

🎯 Formation réglage des armes

📅 Vendredi 24 avril de 8h30 à 12h30

🍖 Formation initiation à la venaison

📅 Jeudi 21 mai de 13h30 à 17h30

🪤 Formation Piégeage

📅 Samedi 5 et dimanche 6 septembre

🏹 Formation chasse à l'arc

📅 Samedi 16 mai de 13h30 à 17h30



📞 Inscriptions

Inscrivez-vous au 02.33.72.63.61 ou par e-mail : veronique.piedagnel@fdc50.com.

 

AGENDA
 

mailto:veronique.piedagnel@fdc50.com
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